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©  Dispositif  d'actionnement  électromagnétique  incorporé  dans  un  bloc  de  télécommande. 

©  Un  actionneur  électromagnétique  (10) 
comporte  une  bobine  (36)  associée  à  un  circuit  3q  28  f  24  22 
magnétique  (12)  ayant  une  première  série  de  \  \̂   I  /  ; 
pièces  polaires  (14,16)  pour  l'entraînement  d'un  \   /  /  
rotor  (18),  et  une  deuxième  série  de  pièces  /  
polaires  (20,  22)  coopérant  avec  une  palette  (24)  38   ̂ """-"Ai 
pivotante.  Un  ressort  (28)  de  rappel  provoque  le  -  —  -,  I j ^  
déplacement  de  la  palette  vers  une  position  2o  ">   ̂ ^ C T * ^  
écartée.  Un  verrou  (30)  est  rendu  actif  pour  ^\[ / />  \ \  verrouiller  la  palette  (24)  en  position  écartée  /  

'  (  fî^L  J* lors  de  la  rotation  du  rotor  (1  8),  et  inactif  pour  _4  /   \  V ^ ? ^  
déverrouiller  la  palette  (24)  autorisant  son  y   "]  I 
attraction  électromagnétique  contre  la  face  y /   '—t-\  —  j  1  r- 
polaire  (20),  et  l'arrêt  du  rotor  (18).  L'actionneur  /  I  i  l  | 
(10)  a  un  mode  de  fonctionnement  en  moteur  *4  /   i  .  1  l  i 
ou  en  électro-aimant  selon  la  position  de  la  j  I  I 
palette  (24).  ™ ^   y \ \   \  \ 
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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  d'action  ne- 
ment  électromagnétique,  notamment  incorporé  dans 
un  bloc  de  télécommande,  comprenant  une  bobine 
d'excitation  associée  à  un  circuit  magnétique. 

Un  premier  type  d'actionneur  électromagnétique 
utilisé  dans  les  blocs  de  télécommande  de  fermeture 
et/ou  d'ouverture  de  disjoncteurs,  est  formé  par  au 
moins  un  électro-aimant,décrit  à  titre  d'exemple  dans 
les  documents  FR-A-2.559.616  et  2.567.317.  L'éner- 
gie  mécanique  de  fermeture  fournie  par  un  électro-ai- 
mant  à  noyau  plongeur  lors  de  l'excitation  de  la  bobi- 
ne  est  relativement  limitée,  pour  un  encombrement 
prédéterminé,  et  n'est  pas  adaptée  pourentraînerdes 
mécanismes  de  disjoncteurs  à  fermeture  brusque, 
associés  à  des  auxiliaires  de  commande.  De  plus, 
l'ouverture  télécommandée  est  opérée  au  moyen 
d'un  petit  électro-aimant  d'ouverture  qui  envoie  un  or- 
dre  de  déclenchement  au  disjoncteur.  L'énergie  d'ou- 
verture  est  ainsi  générée  par  le  ressort  accumulateur 
du  mécanisme  principal  du  disjoncteur,  et  l'électro-ai- 
mant  d'ouverture  du  bloc  de  télécommande  se 
comporte  comme  une  simple  bobine  à  émission  ou 
autre  auxiliaire  de  déclenchement. 

Un  deuxième  type  d'actionneur  électromagnéti- 
que  pour  bloc  de  télécommande  utilise  un  moteur 
électrique  rotatif  associé  à  un  mécanisme  à  réducteur 
de  vitesse  pour  opérer  les  deux  manoeuvres  de  fer- 
meture  et  d'ouverture  du  disjoncteur.  Le  moteur  est 
généralement  piloté  par  un  circuit  électrique  à  trois  fils 
et  à  deux  boutons  de  commande  marche-arrêt,  et  des 
contacts  de  fin  de  course  provoquent  l'interruption  de 
l'excitation  du  moteur  après  chaque  manoeuvre.  Un 
tel  dispositif  est  très  compliqué  et  nécessite  un  en- 
combrement  important. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  simplifier  le  fonc- 
tionnement  d'un  dispositif  d'actionnement  électroma- 
gnétique  pour  un  bloc  de  télécommande  à  accumula- 
tion  d'énergie  d'ouverture. 

Le  dispositif  d'actionnement  électromagnétique 
selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce  que: 

-  le  circuit  magnétique  comporte  une  première 
série  de  pièces  polaires  délimitant  un  premier 
entrefer  pour  l'entraînement  en  rotation  d'un  ro- 
tor  équipé  d'un  arbre  de  commande,  et  une 
deuxième  série  de  pièces  polaires  coopérant 
avec  une  palette  mobile  en  matériau  ferroma- 
gnétique,  susceptible  d'occuper  une  position 
écartée  avec  formation  d'un  deuxième  entre- 
fer,  et  une  position  attirée, 

-  un  ressort  de  rappel  provoquant  le  déplace- 
ment  de  la  palette  de  la  position  attirée  vers  la 
position  écartée  lors  de  l'interruption  de  l'exci- 
tation  de  la  bobine, 

-  et  un  verrou  destiné  à  assurer  le  verrouillage 
de  la  palette  en  position  écartée  pendant  la 
phase  d'alimentation  de  la  bobine,  et  de  rota- 
tion  du  rotor,  la  libération  de  la  palette  par  dé- 
verrouillage  du  verrou  provoquant  ensuite  l'at- 

traction  électromagnétique  de  la  palette  contre 
les  faces  polaires  de  la  deuxième  série,  et 
l'arrêt  automatique  du  rotor. 

En  position  écartée  de  la  palette,  le  dispositif 
5  d'actionnement  a  un  mode  de  fonctionnement  en  mo- 

teur,  étant  donné  que  la  majorité  du  flux  magnétique 
suite  à  l'excitation  de  la  bobine,  traverse  le  rotor. 

En  position  attirée  de  la  palette  après  déverrouil- 
lage  du  verrou,  le  dispositif  d'actionnement  se 

10  comporte  comme  un  électro-aimant.La  majorité  du 
flux  magnétique  traverse  alors  la  palette,  provoquant 
la  mise  hors  service  du  moteur. 

Le  circuit  magnétique  et  la  bobine  constituent  un 
ensemble  commun  pour  les  deux  modes  de  fonction- 

15  nement  en  moteur  et  en  électro-aimant.  La  réluctance 
du  circuit  magnétique  est  variable  selon  le  mode  de 
fonctionnement,  et  une  faible  énergie  est  suffisante 
pour  maintenir  la  palette  en  position  attirée.  Pour  re- 
lâcher  la  palette,  il  suffit  d'interrompre  l'excitation  de 

20  la  bobine. 
Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'arbre 

du  rotor  est  accouplé  mécaniquement  à  un  réducteur 
de  vitesse  associé  à  un  mécanisme  de  commande 
d'armement  d'un  ressort  accumultateur  d'énergie,  et 

25  d'entraînement  d'une  manette. 
Le  déverrouillage  du  verrou  de  la  palette  s'opère 

automatiquement  en  fin  d'armement  du  ressort  accu- 
mulateur  par  l'action  d'une  première  liaison  de 
commande  associée  au  mécanisme.  La  palette  est 

30  reliée  d'autre  part  à  un  dispositif  d'accrochage  au 
moyen  d'une  deuxième  liaison  de  commande  pour 
maintenir  le  ressort  accumulateur  dans  l'état  armé 
lorsque  la  palette  se  trouve  dans  la  position  attirée.  La 
détente  du  ressort  accumulateur  intervient  après  in- 

35  terruption  de  l'excitation  de  la  bobine,  faisant  passer 
la  palette  de  la  position  attirée  vers  la  position  écar- 
tée. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
manette  du  bloc  de  télécommande  est  accouplée  mé- 

40  caniquement  à  l'organe  de  manoeuvre  manuel  de  fer- 
meture  et  d'ouverture  d'un  bloc  disjoncteur  accolé, 
pour  assurer  la  fermeture  des  contacts  du  bloc  dis- 
joncteur  au  cours  de  l'armement  du  ressort  accumu- 
lateur  résultant  du  mouvement  de  rotation  du  rotor  en 

45  position  écartée  de  la  palette,  et  l'ouverture  des 
contacts  par  l'action  de  détente  du  ressort  résultant 
de  l'interruption  de  l'excitation  de  la  bobine. 

Le  mécanisme  comporte  une  liaison  mécanique 
de  transmission  accouplée  à  la  manette,  et  une  liai- 

50  son  mécanique  d'armement  coopérant  avec  le  dispo- 
sitif  d'accrochage  et  avec  l'un  des  brins  du  ressort  ac- 
cumulateur. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 

55  d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels: 

Les  figures  1  et  2  sont  des  vues  schématiques  du 
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dispositif  d'actionnement  selon  l'invention,  fonction- 
nant  respectivement  en  moteur,  et  en  électro-aimant. 

La  figure  3  montre  une  vue  de  profil  de  la  figure 
2. 

La  figure  4  représente  un  assemblage  d'un  bloc 
disjoncteur,  et  d'un  bloc  de  télécommande. 

La  figure  5  est  une  vue  schématique  du  bloc  de 
télécommande,  la  palette  du  dispositif  d'actionne- 
ment  étant  représentée  en  position  attirée. 

En  référence  aux  figures  1  à  5,  un  dispositif  d'ac- 
tionnement  1  0  électromagnétique  comporte  un  circuit 
magnétique  1  2  fixe  en  forme  de  U  ayant  une  première 
paire  de  pièces  polaires  14,16  entre  lesquelles  est 
disposé  un  rotor  1  8,  et  une  deuxième  paire  de  pièces 
polaires  20,22  coopérant  avec  une  palette  24  en  ma- 
tériau  ferromagnétique,  laquelle  est  montée  à  pivote- 
ment  sur  un  axe  26.  Un  ressort  de  rappel  28  sollicite 
la  palette  24  vers  une  position  écartée  (figure  1),  et 
un  verrou  30  est  susceptible  de  maintenir  la  palette 
24  verrouillée  en  position  écartée. 

L'arbre  32  rotatif  du  rotor  18  s'étend  parallèle- 
ment  à  l'axe  26  d'articulation  de  la  palette  24,  et  un 
premier  entrefer  34  radial  (figure  2)  est  ménagé  entre 
le  rotor  18  et  les  deux  pièces  polaires  14,16.  Une  bo- 
bine  36  ou  enroulement  d'excitation  est  monté  sur  le 
circuit  magnétique  12  pour  engendrer  un  flux  induc- 
teur  traversant  l'entrefer  34  radial,  et  un  flux  d'attrac- 
tion  magnétique  dans  un  deuxième  entrefer  38  ména- 
gé  entre  la  face  polaire  20  et  la  palette  24. 

Le  d  ispos  it  if  d  'act  ion  nement  1  0  est  ava  ntageuse- 
ment  utilisé  dans  un  bloc  de  télécommande  40  desti- 
né  à  être  accolé  à  un  bloc  disjoncteur  42  (figure  4) 
pour  assurer  l'ouverture  et  la  fermeture  automatique 
des  contacts  du  bloc  disjoncteur.  A  l'intérieur  du  boî- 
tier  44  isolant  du  bloc  de  télécommande  40  (figure  5) 
se  trouve  un  réducteur  de  vitesse  46  entraîné  par  l'ar- 
bre  32  du  rotor  18.  La  sortie  du  réducteur  de  vitesse 
46  est  accouplée  à  un  mécanisme  48  à  came,  ayant 
une  liaison  mécanique  de  transmission  50  avec  une 
manette  52  d'entraînement,  et  une  liaison  mécanique 
d'armement  54  avec  un  ressort  56  accumulateur 
d'énergie. 

La  manette  52  fait  saillie  du  bloc  de  télécomman- 
de  40,  et  est  accouplée  en  permanence  avec  l'organe 
de  manoeuvre  manuel  du  bloc  disjoncteur  42.  Entre 
la  palette  24  et  le  mécanisme  48  se  trouvent  de  plus 
une  première  liaison  de  commande  58  du  verrou  30 
associé  à  la  palette  24,  et  une  deuxième  liaison  de 
commande  60  d'un  dispositif  d'accrochage  62  coopé- 
rant  avec  la  liaison  mécanique  d'armement  54  pour 
maintenir  le  ressort  56  armé  lors  de  l'arrêt  du  rotor  1  8. 
L'un  des  brins  du  ressort  56  accumulateur  d'énergie 
est  entraîné  en  rotation  par  un  téton  de  la  liaison  mé- 
canique  d'armement  54,  et  l'autre  brin  prend  appui 
sur  une  butée  66. 

La  pièce  polaire  20  du  circuit  magnétique  12  est 
équipée  d'une  bague  ou  spire  64  de  Frager  pour  as- 
surer  le  déphasage  du  deuxième  flux  magnétique  par 

rapport  au  courant  d'excitation  de  la  bobine  36,  évi- 
tant  de  ce  fait  toute  vibration  lors  de  l'attraction  de  la 
palette  24  après  déverrouillage  du  verrou  30. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  d'actionnement 
5  1  0  du  bloc  de  télécommande  40  est  le  suivant: 

Sur  la  figure  1,  le  verrou  30  assure  le  verrouillage 
positif  de  la  palette  24  en  position  écartée.  La  quasi- 
totalité  du  flux  magnétique  engendré  par  l'excitation 
de  la  bobine  36  traverse  les  pièces  polaires  14,16, 

10  l'entrefer  radial  34  et  le  rotor  18,  et  provoque  la  rota- 
tion  du  rotor  1  8.  Le  dispositif  d'accrochage  62  se  trou- 
ve  en  position  inactive,  et  autorise  l'armement  du  res- 
sort  56  par  l'intermédiaire  du  réducteur46  et  de  la  liai- 
son  mécanique  54  du  mécanisme  48.  Ce  dernier 

15  transmet  simultanément  une  manoeuvre  de  fermetu- 
re  à  la  manette  52  par  l'intermédiaire  de  la  liaison  mé- 
canique  de  transmission  50.  Il  en  résulte  une  ferme- 
ture  des  contacts  du  bloc  disjoncteur  42  pendant  la 
phase  d'armement  du  ressort  56.  Durant  cette  phase 

20  de  fonctionnement,  le  dispositif  d'actionnement  10  se 
comporte  comme  un  moteur  rotatif  monophasé  asyn- 
chrone  ou  synchrone.  L'énergie  stockée  dans  le  res- 
sort  56  sera  utilisée  ultérieurement  pour  l'ouverture 
des  contacts  du  bloc  disjoncteur  42. 

25  En  fin  de  course  d'armement  du  ressort  56,  la 
première  liaison  de  commande  58  provoque  le  retrait 
du  verrou  30  de  manière  à  libérer  la  palette  24.  La  bo- 
bine  36  reste  alimentée,  et  le  flux  d'attraction  magné- 
tique  dans  le  deuxième  entrefer  38  est  suffisant  pour 

30  attirer  la  palette  24  contre  la  face  polaire  20  à  rencon- 
tre  de  la  force  de  rappel  du  ressort  28  (figure  2).  Acet 
instant,  la  réluctance  du  circuit  magnétique  à  travers 
la  palette  24  est  inférieure  à  celle  imposée  par  le  pre- 
mier  entrefer  34  radial  du  rotor  1  8.  La  majorité  du  flux 

35  magnétique  se  boucle  alors  par  la  palette  24  provo- 
quant  l'arrêt  du  rotor  18.  La  position  attirée  de  la  pa- 
lette  24  (figure  2)  est  stable,  aussi  longtemps  que  l'ex- 
citation  de  la  bobine  36  est  maintenue.  La  deuxième 
liaison  de  commande  60  amène  le  dispositif  d'accro- 

40  chage  62  en  position  active,  de  manière  à  verrouiller 
le  ressort  56  accumulateur  en  position  armée,  dès 
l'arrêt  du  rotor  18.  Une  faible  énergie  est  nécessaire 
pour  maintenir  la  palette  24  en  position  attirée. 

Pour  piloter  l'ouverture  des  contacts  du  bloc  dis- 
45  joncteur  42  par  l'action  de  la  manette  52  du  bloc  de 

télécommande  40,  il  suffit  d'interrompre  l'alimenta- 
tion  de  la  bobine  36.Le  flux  magnétique  d'attraction 
de  la  palette  24  contre  la  face  polaire  20  disparaît,  et 
le  ressort  de  rappel  28  assure  le  pivotement  de  la  pa- 

50  lette  24  vers  la  position  écartée.  L'action  d'écarte- 
ment  de  la  palette  24  sur  la  deuxième  liaison  de 
commande  60  provoque  le  déplacement  du  dispositif 
d'accrochage  62  vers  une  position  inactive,  autori- 
sant  la  détente  du  ressort  56  accumulateur.  La  resti- 

55  tution  de  l'énergie  de  ce  ressort  56  est  transmise  au 
mécanisme  48  et  à  la  manette  52  pour  assurer  l'ou- 
verture  du  bloc  disjoncteur  42. 

En  position  d'ouverture  du  bloc  disjoncteur  42,  le 

3 
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ressort  accumulateur  56  est  désarmé,  et  le  verrou  30 
maintient  la  palette  24  en  position  écartée.  Le  réar- 
mement  du  ressort  56  s'opère  à  la  refermeture  du 
bloc  disjoncteur  42  par  excitation  de  la  bobine  36  du 
bloc  de  télécommande  40. 

On  remarque  que  le  mode  de  fonctionnement  en 
moteur  du  bloc  d'actionnement  10  s'arrête  dès  la  fer- 
meture  du  bloc  disjoncteur  42.  A  partir  de  la  fin  de 
course  d'armement  du  ressort  accumulateur  56,  le 
bloc  d'actionnement  10  joue  le  rôle  d'un  électro-ai- 
mant  de  manoeuvre  avec  la  même  bobine  36  que  cel- 
le  utilisée  pour  le  mode  de  fonctionnement  en  moteur. 

Selon  un  développement  de  l'invention,  l'arrêt 
automatique  du  rotor  18  après  déverrouillage  du 
verrou  30  peut  être  contrôlé  par  des  moyens  de  frei- 
nage  additionnels  (  non  représentés).  Un  frein  méca- 
nique  peut  être  associé  à  l  'arbre  d  u  rotor  1  8  pou  r  stop- 
per  la  rotation  du  moteur  dès  que  la  palette  24  est  at- 
tirée.  Il  est  également  possible  de  choisir  un  freinage 
électrique  par  injection  d'un  courant  continu  ou  re- 
dressé,  ou  par  insertion  d'une  impédance  série  dans 
le  circuit  d'alimentation  de  la  bobine  36. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'actionnement  (10)  électromagnéti- 
que,  notamment  incorporé  dans  un  bloc  de  télé- 
commande  (40),  comprenant  une  bobine  (36) 
d'excitation  associée  à  un  circuit  magnétique 
(12), 
caractérisé  en  ce  que: 

-  le  circuit  magnétique  (12)  comporte  une 
première  série  de  pièces  polaires  (14,16) 
délimitant  un  premierentrefer(34)  pourl'en- 
traînement  en  rotation  d'un  rotor  (18)  équi- 
pé  d'un  arbre  (32)  de  commande,  et  une 
deuxième  série  de  pièces  polaires  (20,22) 
coopérant  avec  une  palette  (24)  mobile  en 
matériau  ferromagnétique,  susceptible 
d'occuper  une  position  écartée  avec  forma- 
tion  d'un  deuxième  entrefer  (38),  et  une  po- 
sition  attirée, 

-  un  ressort  de  rappel  (28)  provoquant  le  dé- 
placement  de  la  palette  (24)  de  la  position 
attirée  vers  la  position  écartée  lors  de  l'in- 
terruption  de  l'excitation  de  la  bobine  (36), 

-  et  un  verrou  (30)  destiné  à  assurer  le 
verrouillage  de  la  palette  (24)  en  position 
écartée  pendant  la  phase  d'alimentation  de 
la  bobine  (36),  et  de  rotation  du  rotor  (18), 
la  libération  de  la  palette  (24)  par  dé- 
verrouillage  du  verrou  (30)  provoquant  en- 
suite  l'attraction  électromagnétique  de  la 
palette  (24)  contre  les  faces  polaires 
(20,22)  de  la  deuxième  série,  et  l'arrêt  au- 
tomatique  du  rotor  (18). 

2.  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  palette  (24)  est  montée 
à  pivotement  sur  un  axe  (26)  du  circuit  magnéti- 
que  (12),  et  que  l'arbre  (32)  du  rotor  (18)  s'étend 

5  parallèlement  à  l'axe  (26)  d'articulation  de  la  pa- 
lette  (24). 

3.  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendication 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  l'arbre  (32)  du  rotor 

10  (18)  est  accouplé  mécaniquement  à  un  réducteur 
de  vitesse  (46)  associé  à  un  mécanisme  (48)  de 
commande  d'armement  d'un  ressort  (56)  accu- 
mulateur  d'énergie,  et  d'entraînement  d'une  ma- 
nette  (52). 

15 
4.  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendication 

3,  caractérisé  en  ce  que  le  verrou  (30)  de  la  pa- 
lette  (24)  est  relié  au  mécanisme  (48)  parune  pre- 
mière  liaison  de  commande  (58)  pour  provoquer 

20  le  déverrouillage  du  verrou  (30)  en  fin  d'arme- 
ment  du  ressort  (56)  accumulateur. 

5.  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme  (48) 

25  comporte  un  dispositif  d'accrochage  (62)  piloté 
par  une  deuxième  liaison  de  commande  (60)  so- 
lidarisée  à  la  palette  (24),  le  dispositif  d'accrocha- 
ge  (62)  étant  soit  actif  en  position  attirée  de  la  pa- 
lette  (24),  autorisant  le  maintien  du  ressort  (56) 

30  accumulateur  dans  l'état  armé  dès  l'arrêt  du  rotor 
(18),  soit  inactif  lors  du  passage  vers  la  position 
écartée  de  la  palette  (24),  permettant  la  détente 
du  ressort  (56). 

35  6.  Dispositif  d'actionnement  selon  la  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  la  manette  (52)  du  bloc 
de  télécommande  (40)  est  accouplée  mécanique- 
ment  à  l'organe  de  manoeuvre  manuel  de  ferme- 
ture  et  d'ouverture  d'un  bloc  disjoncteur  (42)  ac- 

40  colé,  pour  assurer  la  fermeture  des  contacts  du 
bloc  disjoncteur  (42)  au  cours  de  l'armement  du 
ressort  (56)  accumulateur  résultant  du  mouve- 
ment  de  rotation  du  rotor  (1  8)  en  position  écartée 
de  la  palette  (24),  et  l'ouverture  des  contacts  par 

45  l'action  de  détente  du  ressort  (56)  résultant  de 
l'interruption  de  l'excitation  de  la  bobine  (36). 

7.  Dispositif  d'actionnement  selon  l'une  des  reven- 
dications  3  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  mécanis- 

50  me  (48)  comporte  une  liaison  mécanique  de 
transmission  (50)  accouplée  à  la  manette  (52),  et 
une  liaison  mécanique  d'armement  (54)  coopé- 
rant  avec  le  dispositif  d'accrochage  (62)  et  avec 
l'un  des  brins  du  ressort  (56)  accumulateur. 

55 
8.  Dispositif  d'actionnement  selon  l'une  des  reven- 

dications  2  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  face  po- 
laire  (20)  située  en  regard  du  deuxième  entrefer 

4 
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(38)  est  dotée  d'une  bague  de  déphasage  (64) 
pour  éviter  les  vibrations  lors  de  l'attraction  de  la 
palette. 

Dispositif  d'actionnement  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  bobine 
(36)  du  circuit  magnétique  (12)  est  alimentée  en 
courant  alternatif. 
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